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 Le CESER en quelques motsΧ  

Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 
appelé CESER est issu de la loi de 1972 portant création des 
Régions.  

 ´´XªMӃⱴX N­«´ÄӃºJº ÆXŵ  Ӄ ´ŻJz º TX ӃJ TXÄÈ ⱳªX  «´º ºÄº ­«
régionale, formant avec le Conseil régional « LA REGION 
AUVERGNE-RHONE-ALPES » 

2X $(?(> J °­Ä³ °³ «N °JӃX ª ´´ ­« TŻ «Z­³ªX³ Xº TŻⱴNӃJ ³X³
le conseil régional sur les enjeux et conséquences 
économiques, sociales et environnementales des politiques 
³ⱴz ­«JӃX´ŵ Xº TX N­«º³ MÄX³ JÄ ´Ä Æ  Xº ► ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« TX´
politiques publiques. 

2ŻJ´´XªMӃⱴX TÄ $(?(>  ÄÆX³z«X-Rhône-Alpes compte 190 
conseillers issus de 4 collèges, représentant : 

¶ Les entreprises et activités professionnelles non salariées 

¶ Les organisations syndicales de salariés 

¶ Des organismes et des associations 

¶ Des personnalités qualifiées (choisies et nommées par le 
Préfet de région).  

;³­°­´ⱴ´ °J³ ӃXÄ³ ­³zJ« ´ªX TŻ­³ z «X Xº «­ªªⱴ´ °J³ ӃX
Préfet pour un mandat de 6 ans, ils constituent la société 
civile organisée.   

Le CESER émet des avis (saisines), des contributions 
(autosaisines), et intervient dans de nombreux domaines tels 
²ÄX ӃŻXª°Ӄ­ ŵ ӃŻ ««­ÆJº ­«ŵ ӃJ º³J«´ º ­« ⱴ«X³zⱴº ²ÄXŵ ӃJ
formation, la recherche, le sport, les finances, ou tout autre 
thème sur lequel il lui semble opportun de se prononcer. 

Le CESER Auvergne-Rhône-Alpes puise sa force dans les 
ÆJӃXÄ³´ TX ӃJ T ÆX³´ ºⱴŵ TX ӃŻⱴN­ÄºX Xº TX ӃŻⱴN|J«zXŸ $XººX
³ N|X´´X ӃÄ  °X³ªXº TX ³X«T³X TX´ JÆ ´ TⱴN ´ Z´ŵ Z³Ä º TŻÄ«
travail collectif.  
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 Préambule.  

 

Connecteur avec le monde, le bassin lémanique constitue une réelle 
métropole fonctionnelle parmi les plus dynamiques en Europe. Il est 
placé à cheval sur une frontière séparant deux systèmes économiques et 
´­N JÄÈ º³ⱳ´ T ZZⱴ³X«º´ŵ ӃŻÄ« JÉJ«º TÄ ªJӃ à se départir de la centralisation, 
ӃŻJÄº³X ZⱴTⱴ³J«º TX´ (ºJº´ °ӃJOJ«º ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ JÄ TX´´Ä´ TX º­ÄºŸ 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes tout entière en bénéficie en termes 
TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º ⱴN­«­ª ²ÄX Xº TŻXª°Ӄ­ Ÿ 2J TÉ«Jª ²ÄX ⱴN­«­ª ²ÄX
est si forte que les flux transfrontaliers quotidiens ont perdu leur 
dimension encore assez  locale  dans les années 2010 pour atteindre 
JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  Ä«X T ªX«´ ­« ³ⱴz ­«JӃX .  

Mais cette richesse présente le revers de la médaille avec des tensions 
Xº TX´ TⱴZ ´ ªJ¤XÄ³´ ► ³XӃXÆX³ «­ºJªªX«º X« ªJº ⱳ³X TŻXª°Ӄ­ ´ŵ TX
ressources foncières, de capacités de logement à prix abordable, de flux 
de mobilités ; défis dont les projections démographiques laissent 
présager une complexification croissante.   

2X $(?(> ³X°³ⱴ´X«ºJ«º ӃJ ´­N ⱴºⱴ N Æ ӃX ­³zJ« ´ⱴX TŻ ÄÆX³z«X-Rhône-
 Ӄ°X´ «X °­ÄÆJ º °J´ ӃJ ´´X³ TJ«´ ӃŻ­ªM³X NXººX °³­MӃⱴªJº ²ÄX ªJ¤XÄ³X
°­Ä³ ӃŻJÆX« ³ TX ӃJ ³ⱴz ­«Ÿ 

 
 º³JÆX³´ ӃŻJÄT º ­« TX «­ªM³XÄÈ JNºXÄ³´ TX ºX³³J « ŵ Z³J«OJ ´ Xº ´Ä ´´X´ŵ
 Ӄ TⱴN³É°ºX TŻJM­³T ӃX´ Z­«TXªX«º´ | ´º­³ ²ÄX´ Xº ⱴN­«­ª ²ÄX´ TÄ ZJ º
transfrontalier et apporte une lisibilité sur les modalités opérationnelles  
de sa gouvernance et de son  financement . 
 
.Ӄ N MӃX X«´Ä ºX ӃX´ º³­ ´ TⱴZ ´ ªJ¤XÄ³´ TX ӃŻXª°Ӄ­ ŵ TÄ Z­«N X³ Xº TX´
mobilités pour lesquels les réponses à apporter sont incontournables 
pour développer les nombreux autres champs indispensables de 
coopération par exemple en matière culturelle ou environnementale.  
Pragmatisme des pistes de solutions, anticipation pour dégager une 
Æ ´ ­« N­ªªÄ«X ŵ ´­ÄN  TX N­|ⱴ´ ­« ´­N JӃX Xº TŻⱴ²Ä ºⱴ º³J«´Z³­«ºJӃ ⱳ³X : 
tels sont les principes sur lesquels le CESER fonde ses recommandations 
pour bâtir un avenir partagé dépassant les difficultés liées à la frontière.  

 

 

 

Antoine QUADRINI, Président du CESER Auvergne-Rhône-Alpes 
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Introduction  
 

 

 

 

 

 Contexte    

 
En 2013 déjà le CESER Rhône Alpes 
°­´J º ӃJ ²ÄX´º ­« TŻÄ« TX´º « N­ªªÄ«
entre Rhône Alpes et le bassin lémanique.  
 

Il montrait alors combien le bassin lémanique a 
construit un positionnement pour devenir la zone la 
plus dynamique du pays le plus compétitif du monde, 
et combien  Ӄ ´ŻJz º TŻun connecteur avec le monde et 
une tête de réseau pour les territoires.  
En bref, une vraie métropole fonctionnelle, la « mater 
polis » des Grecs anciens.  
 
Sa réalité se constate mais ne se décrète pas. 
 
Cette métropole est de fait polycentrique (Genève, 
Lausanne, Vevey-MontreuxŹ) et dépasse largement la 
N ºⱴ TX $JӃÆ «Ÿ (ӃӃX X´º NX«º³ⱴX «­« °J´ ´Ä³ ӃŻÄ³MJ « ªJ ´
sur un lac. Ceci démontre clairement combien il ne faut 
pas confondre métropole fonctionnelle et mégapole 
agglutinant la population. Le terme de métropole y est 
cependant ignoré des ressortissants du bassin 
lémanique. 
 
En 2013, le CESER Rhône Alpes avait analysé le thème 
de la frontière séparant deux systèmes économiques 
et sociaux très différents. Le phénomène des 
migrations pendulaires générées par le dynamisme 
ressortait déjà à proximité de la frontière. 
 
À º º³X TŻXÈXª°ӃXŵ p­Ä³ ӃŻJ««ⱴX ǏǍǎǏ et pour la seule 
JzzӃ­ªⱴ³Jº ­« zX«XÆ­ ´Xŵ ӃŻ­M´X³ÆJº­ ³X ´ºJº ´º ²ÄX
º³J«´Z³­«ºJӃ X³ ª ´ X« ¯ÄÆ³X °J³ ӃŻ.6?(( Xº ӃŻ8ZZ NX
cantonal statistique de Genève dénombrait 100 000 
passages frontaliers quotidiens dont 63 000 français 
avec autorisations de travail en Suisse, 20 000 
fonctionnaires internationaux et 20  000 suisses 
résidant en France.  
 
 

 
1 Genevois Français : taux de croissance de 2,1% par an depuis 10 ans ; +8000 habitants/an en moyenne 

 
 
 
 

2ŻX´°JNX º³J«´Z³­«ºJӃ X³ TX °³­È ª ºⱴ °J³J ´´J º X«N­³X
limité à une bande territoriale de quelques dizaines de 
kilomètres Xº «X ´ŻⱴºX«TJ º °J´ ► ӃŻX´°JNX ³ⱴz ­«JӃŸ Le 
CESER Rhône Alpes avait alors encouragé les acteurs 
à poursuivre et amplifier une énergie importante 
déployée pour maximiser les atouts et limiter les 
N­«º³J «ºX´ TX ӃŻXZZXº Z³­«º ⱳ³XŸ 
Considérant cet enjeu alors encore relativement local 
en 2013, le CESER Rhône-Alpes avait choisi de 
concentrer ses recommandations sur les relations 
entre espaces régionaux au-delà de la bande 
transfrontalière. 
 
Il avait investigué nombre de thématiques pour faire 
masse critique entre bassin lémanique et Rhône-Alpes 
de façon à peser sur la scène internationale. Les 
champs de collaboration les plus pragmatiques ont 
J «´  ⱴºⱴ JM­³Tⱴ´ X« ªJº ⱳ³X TŻ ««­ÆJº ­«  «TÄ´º³ XӃӃXŵ
TX º­Ä³ ´ªXŵ TX º³J«´°­³º´ŵ TX Z «J«NXŵ TX Z­³ªJº ­«Ź 
En bref le CESER Rhône-Alpes posait la question du 
TX´º « N­ªªÄ«Ÿ .Ӄ J°°XӃJ º ► ӃŻ­ÄÆX³ºÄ³X TX ´­Ӄ TJ³ ºⱴ´
nouvelles entre deux espaces si étrangers et pourtant 
si proches et complémentaires.  

Il appelait cependant à une reprise de la réflexion, ce 
²Ä  X´º N|­´X ZJ ºX JÄ¤­Ä³Tź|Ä  ► ӃŻⱴN|XӃӃX TŻ ÄÆX³z«X-
Rhône-Alpes, mais dans un contexte renouvelé. 

.Ӄ ³X´´­³º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  Ä« TⱴÆXӃ­°°XªX«º º³ⱳ´  ª°­³ºJ«º
TÄ ZJ º º³J«´Z³­«ºJӃ X³ ²Ä  ӃŻJ °­³ºⱴ JÄ « ÆXJÄ TŻÄ«X
véritable problématique régionale, et la  nécessité 
pour le CESER de le prendre en considération. 

Le bassin lémanique connaît une dynamique toujours 
parmi les plus fortes en EUROPE 1. .Ӄ ´ŻJz º TŻÄ«X
véritable opportunité pour la Région Auvergne-
Rhône-Alpes qui bénéficie directement de cette 
proximité en termes de développement économique, 
TŻXª°Ӄ­  Xº TŻJºº³JNº Æ ºⱴ. 
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Ce bassin, centré sur le lac, comporte de nombreux 
espaces ruraux et est beaucoup plus large que la seule 
agglomération francogenevoise. Cette dernière 
présente néanmoins un poids considérable : avec un 
ª ӃӃ ­« TŻ|JM ºJ«º´ŵ NŻX´º ӃJ TXÄÈ ⱳªX JzzӃ­ªⱴ³Jº ­« TX
?Ä ´´X Xº TŻ ÄÆX³z«X-Rhône-Alpes. Son phénomène 
de périurbanisation, à ne pas confondre avec la 
dynamique de métropolisation, avait été traité par le 
CESER Rhône Alpes en 2013. 

Les flux pendulaires ci-dessous illustrent combien le 
sujet jadis encore assez localisé il y a une dizaine 
TŻJ««ⱴX´ ´ŻX´º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ⱴºX«TÄ ► Ä«X ⱴN|XӃӃX
beaucoup plus large 

CARTE DES FLUX PENDULAIRES FRONTALIERS 
FRANÇAIS 2 

¾ 2003 

 

 

 

 

 

 

 

 

¾ 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Légende : 
 
 
 
 

 
2 Source : registre des permis de frontaliers Conseil du Léman 
3 Source : Observatoire Statistique Transfrontalier : Projections démographiques de l'Espace transfrontalier genevois à l'horizon 2050  

?XӃ­« ӃX´ °³­¤XNº ­«´ŵ ӃŻXÈºX«´ ­« TX ӃŻJ ³X TŻJºº³JNº ­«
TX +X«ⱳÆX X´º Ӄ­ « TŻⱵº³X ºX³ª «ⱴX JÆXN Ä«X
croissance économique suisse continue et des 
projections démographiques à horizon 2050 
vertigineuses.  
(« XZZXºŵ ´XӃ­« ӃŻ.6?((3 entre 2020 et 2050 la 
progression est estimée entre 200 000 et 400  000 
habitants supplémentaires dans le territoire constitué 
du Canton de Genève, du district de Nyon et du 
Genevois français (dont 199  000 dans le Genevois 
français dans le scénario le plus haut).  
Au-TXӃ► TX NX °ⱴ³ ªⱳº³X TŻJ«JӃÉ´X ´ºJº ´º ²ÄXŵ ӃX ZJ º
frontalier  N­«NX³«X TX °ӃÄ´ X« °ӃÄ´ ӃJ ?JÆ­ Xŵ ӃŻ  «ŵ
Æ­ ³X ӃŻ.´ⱳ³X Xº ӃX >| «X. 
 
Malgrès le ralentissement observé de la pogression 
démographique, les territoires doivent relever le défi 
TŻJ«º N °X³ ӃX´ ⱴÆ­ӃÄº ­«´ ► ÆX« ³ Xº TŻJTJ°ºX³ ӃXÄ³´ 
aménagements territoriaux nécessaires pour garantir 
la qualité de vie des habitants des territoires concernés 
Xº ³ⱴÄ´´ ³ ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴŸ 
Les impacts sont multiples : mobilité, formation, 
environnement, énergie, emploi, foncier, 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º ⱴN­«­ª ²ÄXŹ 
?Ż Ӄ «ŻX´º °J´ ӃX ´XÄӃŵ ӃX $­«´X Ӄ >ⱴz ­«JӃ X´º
indéniablement un acteur incontournable de ces 
évolutions à venir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

6M³ TŻ|JM ºJ«º´ 

Année 

https://statistique.ge.ch/tel/publications/2023/hors_collection/ost/Fiche_1_2023.pdf
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Périmètre :  

repères cartographiques et chiffres clés 

 

 
Pour la bonne compréhension des données présentées, il X´º X´´X«º XӃ TŻ «ºⱴz³X³ X«préalable le positionnement 
des territoires considérés.  
2ŻⱴºÄTX J T N­ª°­´X³ JÆXN Ä« Ƃ patchwork  » de sources énonçant de nombreux périmètres politiques et 
statistiques, compliquant les comparaisons. 
 
Les deux cartes ci-TX´´­Ä´ °X³ªXººX«º TX ´É«º|ⱴº ´X³ ӃX´ ⱴN|XӃӃX´ TŻJ«JӃÉ´X : 

# 2ŻⱴN|XӃӃX ªJN³­ ³ⱴz ­«JӃX TX´ X«º ºⱴ´ °­Ӄ º ²ÄX´ de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et ses deux 

Tⱴ°J³ºXªX«º´ ³ ÆX³J «´ TÄ 2ⱴªJ« TŻÄ«X °J³ºŵ TX ӃJ ?Ä ´´X Xº ´X´ º³­ ´ $J«º­«´ ӃⱴªJ« ²ÄX´ TŻJÄº³X °J³ºŸ 

2ŻX«NӃJÆXªX«º TÄ $J«º­« TX +X«ève au sein de la France est manifeste.  

Les poids relatifs de ces entités politiques sont à relever. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Quelques chiffres  

Territoire

Superficie

Population

Budget 

PIB/hab

Haute-Savoie

4 890 Km²

835'200 hab

1,4 Md Euro

36,700 Euros

Ain

5 762 Km²

673'000 hab

770 Md Euros

30, 000 Euros

Territoire Canton de Vaud

Superficie 3 212 Km²

Population 855'100 hab

Budget 11,6 Md CHF

PIB 71 Md CHF

Canton du Valais

5 224 Km²

371'000 hab

4,7 Md CHF

21,2 Md CHF
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# 2ŻⱴN|XӃӃX  «Z³J³ⱴz ­«JӃX TX´ ºX³³ º­ ³X´ TÄ Z³J«N­-genevois. 

On distingue : 
-Une entité statistique, ӃŻX´°JNX º³J«´Z³­«ºJӃ X³ zX«XÆ­ ´,  
-La structure de coopération politique du Groupement Local de Coopération Transfrontalière  (GLCT) Grand 
Genève regroupant le Canton de Genève, le district vaudois de Nyon et le rassemblement des EPCI du 
francogenevois dans un pôle métropolitain.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  

Territoire Région Auvergne-Rhône-Alpes

Superficie 69 711 Km²

Population 8'114'400 hab (2021)

Budget 2024 4,4 Md Euro

PIB (2023) 269 Md Euros

Territoire Genève

Superficie 282 Km²

Population 517'802 hab (2022)

Budget (2024) 11 Md CHF

Territoire Suisse

Superficie 41 284 Km²

Population 8'776'000 hab (2022)

PIB 781 Md CHF
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Enjeux    

2J ³XӃJº ­« TŻ «ºX³Tⱴ°X«TJ«NX X«º³X ӃX´ TXÄÈ °JÉ´ŵ Tⱴ¤►
bien connue mais particulièrement mise en lumière 
lors de la crise sanitaire du COVID-19, a des impacts à 
de nombreux niveaux. Il est essentiel de préciser que 
ces enjeux sont différents en fonction de la zone 
concernée : le Canton de Genève, avec ses 650 000 
passages de douane par jour sur 100 km de frontières, 
«ŻJ °J´ TÄ º­Äº ӃX´ ªⱵªX´ °³­MӃⱴªJº ²ÄX´ ²ÄX ӃX´
Cantons de Vaud ou du Valais.  
Ὅ º º³X TŻ ӃӃÄ´º³Jº ­«ŵ ӃX´ ª­ÄÆXªX«º´ °X«TÄӃJ ³X´
domicile-travail quotidiens, qui sont majeurs, 
atteignent 150  000 personnes pour Genève, 45 000 
pour Vaud et 5 500 pour le Valais.  
Si les outils de coopération sont nombreux et les 
bénéfices multiples, ils ne doivent pas occulter un 
z³J«T Tⱴ´ⱴ²Ä Ӄ M³X ²Ä  ´XªMӃX ´ŻJNNX«ºÄX³ TŻJ««ⱴX X«
J««ⱴXŸ   «´ ŵ ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ TX ӃJ ?Ä ´´Xŵ T­«º ӃX´ ´JӃJ ³X´
´­«º TX ӃŻ­³T³X TX ǏŵǓ Z­ ´ NXÄÈ TX ӃJ *rance (avec un 
taux de change qui lui est actuellement très favorable), 
implique des externalités négatives importantes. 
 
Parmi les nombreux enjeux de coopération, le CESER 
a fait le choix de se concentrer sur 3 axes, tous 
étroitement liésŵ JÄ²ÄXӃ´ ´ŻJ¤­ÄºX ӃJ ²ÄX´º ­«
transversale de la gouvernance entre les acteurs.  
 
u 2ŻXª°Ӄ­  Xº ӃJ Z­³ªJº ­« 
 
La zone impactée fait face à une difficulté croissante 
°­Ä³ ³XN³ÄºX³ Xº Z TⱴӃ ´X³ TÄ °X³´­««XӃ ²ÄJӃ Z ⱴŸ 2ŻJNNⱳ´
aux services publics et privés est un sujet majeur, et 
un focus spécifique sera fait sur la santé (personnel 
´­ z«J«ºŵ JNNⱳ´ JÄÈ ´­ «´ŵ Z­³ªJº ­«´ŹƏŸ 
&ŻJÄº³X´ X«¤XÄÈ  ª°JNºJ«º TⱴN­ÄӃX«º TX ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ
suisse pour les emplois. Ainsi des formations sont 
payées par la France mais bénéficient ensuite à la 
Suisse. En outre, ӃJ ²ÄX´º ­« TX ӃŻ «TXª« ´Jº ­« TÄ
chômage des travailleurs transfrontaliers en France est 
à appréhender.  
 
v Le foncier et le logement  
 
2ŻJºº³JNº Æ ºⱴ zⱴ«ⱳ³X Ä«X °³X´´ ­« Z­«N ⱳ³X TX °ӃÄ´ X«
plus forte et difficile à soutenir.  
Dans un contexte de limitation des zones à artificialiser 
les logements sont devenus inaccessibles pour une 
ªJ¤­³ ºⱴ TŻ|JM ºJ«º´ Xº ӃX Z­«N X³ X´º º³ⱳ´ T ´°Äºⱴ X«º³X
les différents usages (agriculture, industrie, habitat, 
 «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ŹƏŸ  
2X´  «ⱴzJӃ ºⱴ´ ²Ä  X« TⱴN­ÄӃX«º ´ŻX« ³Xº³­ÄÆX«º
exacerbées, essentiellement pour les personnes 
rémunérées en euros.  
 
 

 
w Les mobilités 

Les trajets domicile travail sont de plus en plus longs 
(en distance et en temps de parcours).  
Ces flux soulèvent des questions de saturation des 
infrastructures de transport, de coordination des 
politiques de mobilité durable et de planification 
urbaine partagées entre les deux pays. 
 

Question    

Comment agir face aux impacts de 
ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ z³J«T ´´J«ºX TÄ MJ´´ «
ӃⱴªJ« ²ÄX JZ « TŻJ´´Ä³X³ Ä«X N­­°ⱴ³Jº ­«
équilibrée et pérenne ? 

Démarche    

Cette contribution est le fruit de multiples auditions 
TŻJNºXÄ³´ Z³J«OJ ´ Xº ´Ä ´´X´menées par la commission 
en charge des coopérations internationales, de 
ӃŻ(Ä³­°X Xº TX´ *­«T´ ´º³ÄNºÄ³XӃ´Ÿ 

En première partie sont appréhendés les fondements 
du fait transfrontalier sur le bassin lémanique et la 
N­«´º³ÄNº ­« TŻÄ«X N­­°ⱴ³Jº ­«Ÿ 

En seconde partie sont analysés les trois axes retenus 
°J³ ӃŻJ´´XªMӃⱴX ²Ä  ´­«º JÄºJ«º TX TⱴZ ´
interdépendants à relever. Puis viennent les 
recommandantion du CESER.  

Le CESER souligne que NXººX N­«º³ MÄº ­« «ŻJ °J´
vocation à couvrir la totalité des champs de 
coopération franco -suisse. 

Ὅ º º³X TŻXÈXª°ӃXŵ ӃJ ³X´´­Ä³NX X« XJÄ a fait 
ӃŻ­M¤Xº TX º³ⱳ´  ª°­³ºJ«ºX´ «ⱴz­N Jº ­«´
depuis 2011, aboutissant à deux accords 
signés le 4 septembre 2025 à Genève 
entre la France et la Suisse : 

# ӃŻÄ« °­Ä³ ªXºº³X X« °ӃJNX Ä«X N­ªª ´´ ­« NJT³X
de coopération apportant une vision commune 
sur la gestion des eaux transfrontalières du Rhône 
TX ZJO­« ► N­­³T­««X³ ӃJ º³X«ºJ «X TŻ «´ºJ«NX´
déjà actives et à identifier les défis de cette 
gestion ; 

# ӃŻJÄº³X °­Ä³ zⱴ³X³ ӃX « ÆXJÄ TÄ 2ⱴªJ« ► ӃŻJ TX TX
cellules francosuisses de gestion de crise 
(sécheresse et crues) dès lors que des seuils 
critiques seraient atteints. 

Le CESER estime donc que cette question aurait pu 
ZJ ³X ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X ⱴºÄTX ► °J³º X«º ⱳ³XŸ 
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[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

coopération transfrontalière  
 

Deux pays , deux systèmes.  
2ŻÄ« ªJ³²Äⱴ °J³ Ä«X | ´º­ ³X ªÄӃº ´ⱴNÄӃJ ³X TX NX«º³JӃ ´Jº ­« ŵ Xº Ä«X
stratification récente et enchevêtrée de pouvoirs locaux.  
2ŻJÄº³Xŵ fédération  TŻ(ºJº´ ¤JӃ­ÄÈ TX ӃXÄ³´ ´°ⱴN Z N ºⱴ´ŵ plaçant  
ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ JÄ-dessus des priorités, et laissant au peuple souverain le 
TX³« X³ ª­º Ÿ $XN  ´X º³JTÄ º TX °J³º Xº TŻJÄº³X TX ӃJ Z³­«º ⱳ³X °J³ TX´
ⱴNJ³º´ TX ³XÆX«Ä ²Ä  «Ż­«º °J´ NX´´ⱴ TX N³­ º³X Xº TŻX«zX«T³X³ TX
nouveaux flux frontaliers , exacerbés par ailleurs par la valeur refuge du 
franc suisse. Le phénomène est tout particulièrement sensible pour le 
Canton de Genève enclavé dans le territoire français. La réalité des flux 
et de leur projection traduise une t aN|X TŻ|Ä ӃX ► T ªX«´ ­« TX °ӃÄ´ X«
plus régionale en Auvergne Rhône Alpes. Elle appelle une gouvernance 
et des financements transfrontaliers nécessairement complexes mais 
opérationnels, à adapter pour répondre aux défis de demain. 

 

La gouvernance suisse : 

une construction 

fédérale et démocratique 

contrastant avec le 

modèle centralisé 

français. 
 
La comparaison entre la France et 
la Suisse met en lumière deux 
trajectoires historiques et 
politiques profondément 
distinctes, qui se traduisent 
JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  °J³ TX´ ª­TⱳӃX´
culturels et de gouvernance 
répondant à des logiques bien 
distinctes.  
Ainsi, il est essentiel de 
N­ª°³X«T³X ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« | ´º­³ ²ÄX
de la Suisse pour bien saisir à la 
fois les différences structurelles et 
culturelles avec la France et entre 
les Cantons. 

Û  Une genèse politique 

ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 

subsidiarité  

 Ӄ­³´ ²ÄX ӃJ *³J«NX ´ŻX´º
N­«´º³Ä ºX JÄº­Ä³ TŻÄ« °³­NX´´Ä´
de centralisation étatique amorcé 
Tⱳ´ ӃŻ «N X« >ⱴz ªXŵ ӃJ ?Ä ´´X
´ŻX´º N­«´º ºÄⱴX °J³agrégation 
volontaire de cantons souverains.  

Dès 1291, le pacte du Grütli entre 
Uri, Schwytz et Unterwald 
 «JÄzÄ³X Ä«X º³JT º ­« TŻJӃӃ J«NX
entre entités autonomes, sans 
N³ⱴJº ­« TŻÄ« ᾧºJº NX«º³JӃŸ $X
modèle fédératif se consolide en 
1815 avec la reconnaissance 
 «ºX³«Jº ­«JӃX TŻÄ«X
Confédération de 22 cantons, liés 
par un pacte unique mais 
conservant leur indépendance. 
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Auprès du Léman, trois États fiers de leur histoire bien 
distincte et sans réelle gouvernance commune. 
 
On désigne par Suisse lémanique les trois Cantons 
suisses riverains du lac.  
Ils constituent des entités dotées de leur Constitution 
propre, intégrées comme des Etats fédérés de la Suisse 
TX°Ä ´ ǎӅǎǒ ´­Ä´ ӃŻⱴz TX TX´ ;Ä ´´J«NX´ XÄ³­°ⱴX««X´
vainqueurs de Napoléon.  
8« «X °XÄº N­ª°³X«T³X ӃŻJººJN|XªX«º TX NX´ º³­ ´
Etats à leur singularité que par un rappel du poids de 
ӃŻ| ´º­ ³X : 
 
Ā le Pays de Vaud : 
ancien territoire savoyard devenu colonie bernoise 
(« pays sujet ») de 1475 à 1798 puis « libéré » par les 
troupes françaises.  
 
Ā le Valais :  
longtemps dominé par les haut valaisans 
germanophones organisés en une fédération de 
dizains indépendante de la Suisse et colonisant le Bas 
Valais romand, ancienne possession savoyarde 
(également « pays sujet » comme le Pays de Vaud).  
 
Ā la République de la cité genevoise :  
Ӄ­«zºXª°´  ´­ӃⱴX JÄ M­³T TŻÄ« ӃJN ´JÆ­ÉJ³T °Ä ´
Z³J«N­´Ä ´´X ªJ ´ ¤JªJ ´ N­«²Ä ´X «  ÆJ´´JӃXŸ $ŻX´º
avec le départ des troupes napoléoniennes que 
Genève demande son entrée dans la Confédération. 
Les Grandes puissances accordent à la demande du 
Genevois PicºXº TX >­N|Xª­«º ӃŻJT¤­«Nº ­« ► ӃJ E ӃӃX-
Etat de six communes françaises et 24 communes 
´J³TX´Ÿ  Ä¤­Ä³TŻ|Ä  ²ÄJ´  X«NӃJÆⱴ´ JÄ ´X « TX
territoires français, les Genevois tiennent toujours à 
leur appellation de République et Canton et sont fiers 
de porter haÄº ӃXÄ³ N ºⱴ ► ӃŻⱴN|XӃӃX  «ºX³«Jº ­«JӃXŸ 

Û Un fédéralisme institutionnalisé et une 

démocratie directe 

La Suisse se distingue par une organisation politique 
fondée sur le fédéralisme intégral  depuis la 
Constitution de 1848 .  
Chaque canton dispose de compétences étendues en 
matière législative, fiscale et administrative. Le pouvoir 
fédéral, incarné par le Conseil fédéral (gouvernement 
collégial de sept membres), est limité et repose sur la 
coopération entre les cantons et les deux chambres 
parlementaires : le Conseil national (chambre du 
peuple) et le Conseil des États (chambre des cantons). 

La démocratie suisse repose également sur des 
mécanismes de participation directe des citoyens .  

Depuis les Constitutions de 1874 et 1891 , les 
 «´º³ÄªX«º´ TÄ ³ⱴZⱴ³X«TÄª Xº TX ӃŻ « º Jº ÆX °­°ÄӃJ ³X
permettent aux citoyens de contester une loi ou de 
proposer une modification constitutionnelle. 

Ce modèle renforce la souveraineté populaire et limite 
le pouvoir des élus, contrastant avec le système 
représentatif français où le référendum reste une 
prérogative présidentielle. 

Û Neutralité, attractivité  et gouvernance 

internationale  

La neutralité perpétuelle , reconnue en 1815 par les 
puissances européennes, constitue un pilier de la 
gouvernance suisse.  
 
Elle a permis au pays de préserver ses infrastructures 
lors des conflits mondiaux, favorisant le 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ« ´XNºXÄ³ Z «J«N X³ ³­MÄ´ºX Xº
TŻÄ«X ⱴN­«­ª X º­Ä³«ⱴX ÆX³´ ӃŻ «ºX³«Jº ­«JӃŸ 
 
+X«ⱳÆX X« °J³º NÄӃ X³ ´ŻX´º JZZ ³ªⱴX N­ªªX Ä«X
capitale mondiale de la gouvernance multilatérale, 
incarnant le rayonnement international de la Suisse. 
Ville du droit humanitaire et de la paix, elle accueille 
depuis le XIXe siècle des institutions majeures telles 
que la Croix-Rouge, la Société des Nations (SDN) puis 
ӃŻ8³zJ« ´Jº ­« TX´ 6Jº ­«´ C« X´ Ǝ86CƏŸ 
 
En 2024, les organismes internationaux y emploient 
près de 30 000 personnes, renforçant son rôle de 
capitale mondiale de la gouvernance. 

Û ¦ƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǇǊǳŘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne 

La Suisse entretient une relation singulière avec 
ӃŻC« ­« XÄ³­°ⱴX««XŸ  
 
 °³ⱳ´ ӃJ N|ÄºX TX ӃŻC« ­« ´­Æ ⱴº ²ÄX Xº ӃJ MJ ´´X TX´
bénéfices suisses résultant de la neutralité, la question 
de ӃŻJT|ⱴ´ ­« ► ӃŻ(´°JNX ⱴN­«­ª ²ÄX XÄ³­°ⱴX« X«
1992 est posée mais refusée par votation populaire.  
 
Après dix ans de crise relative, la Suisse privilégie des 
accords bilatéraux sectoriels adoptés en 2000 et 
appliqués dès 2002. 

Ces accords ont permis un redécollage économique 
significatif, notamment à Genève, dont le PIB est passé 
de 35 à 56 milliards de francs entre 2002 et 2021.  
 
 
 
 
 
 
  

35 Md 
CHF 
2002

56 Md 
CHF 
2021
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La réévaluation du franc suisse en 2015 
par la Banque nationale suisse (+30 % par 
³J°°­³º ► ӃŻXÄ³­Ə J ³X«Z­³Nⱴ ´­« ´ºJºÄº TX
ÆJӃXÄ³ ³XZÄzXŵ N³XÄ´J«º ӃŻⱴNJ³º ´JӃJ³ JӃ JÆXN
la France.  

En 2024, le salaire minimum genevois 
JººX «º Ǒ ǒǍǍ Ʀŵ ´­ º ǏŵǓ Z­ ´ NXӃÄ  TX ӃJ
France à qualification égale. 
 

 
Ainsi, cette approche pragmatique permet à la Suisse 
de bénéficier des avantages du marché européen tout 
en préservant sa souveraineté.  
 
Toutefois, les négociations sur le renouvellement des 
accords-cadres- Suisse/Union européenne illustrent 
les tensions entre intégration économique et 
indépendance politique.  
Suspendue en 2021 puis reprise en 2024, la 
«ⱴz­N Jº ­« °X³ªXº JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  Ä«texte renforçant la 
coopération dans douze domaines.  
 
2ŻJNNⱳ´ TX ӃJ ?Ä ´´X ► TX´ °³­z³JªªX´ XÄ³­°ⱴX«´ Xº JÄ
marché intérieur serait facilité, contre un versement 
J««ÄXӃ  ª°­³ºJ«º JÄ MÄTzXº TX ӃŻC« ­«Ÿ 
Cet accord est soumis à consultation par le Conseil 
fédéral de juin à octobre 2025, mais sa ratification - 
probablement à long terme - reste incertaine.  

[Ŝǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳƛǎǎŜ Υ 

entre héritage historique et stratégie 

économique 

2ŻJºº³JNº Æ ºⱴ TX ӃJ ?Ä ´´X ³X°­´X ´Ä³ Ä«X N­ªM «J ´­«
unique de facteurs historiques, institutionnels et 
économiques qui ont permis au pays de se positionner 
comme un acteur majeur sur la scène internationale, 
tout en conservant une forte stabilité intern e. 

Û Un héritage historique favorable à 

ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞ 

Dès le Moyen Âge, la Suisse bénéficie 
TŻÄ«X °­´ º ­« zⱴ­z³J°| ²ÄX
stratégique sur les grands axes 
N­ªªX³N JÄÈ ³XӃ J«º ӃŻ.ºJӃ X TÄ 6­³T JÄÈ

Flandres. 
$XººX ´ ºÄJº ­« ZJÆ­³ ´X ӃŻJNNÄªÄӃJº ­« TX
NJ° ºJÄÈ Xº ӃŻX´´­³ TX N ºⱴ´ TÉ«Jª ²ÄX´ - 
notamment protestantes qui attirent des 
entrepreneurs fuyant les persécutions 
religieuses en France. 
$X´ ª z³Jº ­«´ ­«º N­«º³ MÄⱴ ► ӃŻⱴªX³zX«NX
TX ´XNºXÄ³´ TŻXÈNXӃӃX«NX ºXӃ´ ²ÄX ӃJ MJ«²ÄXŵ
ӃŻ|­³Ӄ­zX³ Xŵ ӃJ ¤­J ӃӃX³ X ­Ä X«N­³X
ӃŻ «T X««X³ Xŵ °­´J«º ӃX´ MJ´X´ TŻÄ«X º³JT º ­«
 «TÄ´º³ XӃӃX Xº TŻÄ«X NÄӃºÄ³X TX ӃŻ ««­ÆJº ­«Ÿ 
Les relations complexes avec la France, au 
17e puis au début du 20ème ont favorisé par 
ailleurs le secret bancaire. 
La neutralité perpétuelle, déjà évoquée 
précédemment, a également joué un rôle 
déterminant. Elle a permis à la Suisse 
TŻⱴN|J°°X³ JÄÈ TX´º³ÄNº ­«´ TX´ N­«ZӃ º´
mondiaux, préservant ses infrastructures et 
son appareil productif. Genève - dont 
ӃŻJⱴ³­°­³º X´º ³X´ºⱴ  «ºJNº - a pu rapidement 
se repositionner comme plateforme 
internationale dès 1945, après plusieurs 
années de fermeture stricte de la frontière. 

 

Û Un cadre institutionnel stable et propice à 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
La Suisse a su développer des « conditions cadres » 
particulièrement attractives :  
 
¾ Stabilité juridique et politique , renforcée par le 

fédéralisme et la démocratie directe. 

¾ Partenariat social et valorisation du travail , avec 

un coût du travail compétitif pour les entreprises 

et avantageux pour les salariés. 

Quelques chiffres  
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¾ Formation professionnelle duale  et qualité du 

capital humain. 

¾ Fiscalité avantageuse, avec un impôt sur les 

sociétés à 14 % à Genève contre 25 % en France. 

¾ Multilinguisme  et infrastructures performantes.  

¾ Ces éléments contribuent à une forte 

compétitivité économique, notamment dans les 

cantons lémaniques (Genève et Vaud), qui 

concentrent une part importante des 

investissements européens en Suisse. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ 

frontière franco -suisse 
 

Depuis la Seconde guerre mondiale, on observe un 
³XN­Ä³´ N³­ ´´J«º ► ӃJ ªJ « TŻ¯ÄÆ³X XÈºⱴ³ XÄ³Xŵ JÆXN
des modalités différentes selon les Cantons 
La compétitivité est forte dans le Pays de Vaud ou 
dans le Valais comme à Genève, avec un recours 
NX°X«TJ«º º³ⱳ´ T ZZⱴ³X«N ⱴ ´­ º ► ӃJ ªJ « TŻ¯ÄÆ³X
Z³J«OJ ´X ³ⱴ´ TX«ºX X« ?Ä ´´X ´­ º ► ӃJ ªJ « TŻ¯ÄÆ³X X«
mouvement pendulaire (française ou non) et résidente 
en France.  
A noter que les pendulaires frontaliers français ne 
N­«´º ºÄX«º ²ÄŻÄ«X °J³º X TX´ ZӃÄÈ °X«TÄӃJ ³X´ : selon 
la règlementation européenne, un travailleur 
frontalier  exerce son activité dans un autre Etat que 
son Etat de résidence « où il retourne en principe 
chaque jour, ou au moins une fois par semaine ».  
Il a un permis de travail frontalier (permis G). 

FӃÄÈ TX Z³­«ºJӃ X³´ JÄ Tⱴ°J³º TŻ ÄÆX³z«X-Rhône-Alpes 
vers les trois Cantons lémaniques en 2024 se répartit 
comme suit : 
 

 

 

 

 

 

Source Canton de Genève 

 
4 Audition de Laure Coussot, déléguée aux affaires transfrontalières du Canton de Vaud.  

On relève le poids relatif dominant des flux 

frontaliers en relation avec le Canton de 

Genève.  

Par conséquent, ceci conduit  le CESER à attacher 

une attention particulière au fait frontalier dans 

ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« zX«XÆ­ ´X. 

 

Pour Vaud et Valais, les flux pendulaires français -en 
expansion- restent minoritaires.  

 
Dans le Pays de Vaud, qui compte 850 000 habitants 
selon les données cantonales, on dénombre 57 000 
résidents français permanents et 45 000 frontaliers, 
°­Ä³ °J³º X |JM ºJ«º ӃŻJ³N ¤Ä³J´´ X« TX ӃŻ  « JÄ &­ÄM´ Xº
pour partie habitant la Haute Savoie et utilisant 
souvent le bateau entre Thonon-Évian et Lausanne. 

 
2J ªJ « TŻ¯ÄÆ³X Z³­«ºJӃ ⱳ³X ³X°³ⱴ´X«ºX ǔӆ TX
la population active du Canton de Vaud. Les 

EJÄT­ ´ «X ³X´´X«ºX«º °J´ ӃJ «ⱴNX´´ ºⱴ TŻJӃӃX³ ³XN³ÄºX³
côté français selon Laure Coussot4, mais acceptent 
volontiers les compétences extérieures.  
 
Dans le Valais (370 000 habitants) le flux de frontaliers 
issus de France reste faible : il représente 5500 
personnes qui passent la frontière à Saint Gingolph.  
 
 «­ºX³ ²ÄŻ► ³Xz³Xº ӃX $(?(> «ŻJ °J´ ³ⱴÄ´´  ► ­³zJ« ´X³
un échange avec des représentants valaisans. 
 

Le cas de Genève est particulier du fait de son 
enclavement relatif au sein du territoire français et 
dŻÄ«phénomène de métropolisation très prononcée.  

 
 
$­«´ Tⱴ³­«´ ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« M «Jº ­«JӃX TÄ +³J«T
Genève et ses 1 100 000 habitants et 536 000 
emplois. 
 
Cette agglomération intègre : 
 
¾ Le Canton de Genève  

(45 communes) 

 

¾ Le très dynamique district de Nyon  

(47 communes appartenant au canton de Vaud) à 

ӃŻ «ºX³ZJNX X«º³X +X«ⱳÆX Xº 2JÄ´J««Xŵ 

 

¾ Le pôle métropolitain du Genevois français  

(117 communes de Divonne à Thonon).  

 
source pôle métropolitain.  

  

Vers Genève

112 000 
personnes 

=

81%

Vers Vaud

20 500 
personnes 

=

15%

Vers le Valais

5500 
personnes

=

4%
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Le Canton de Genève  

 

 

Il compte 526 000 habitants, dont 42% non suisses de 
190 nationalités et, 360 000 emplois dont 240  000 
emplois résidents dans le Canton. 
 
Sur le canton de Genève on observe un flux quotidien 
de 150 000 personnes dont 115 000 frontaliers actifs, 
20 000 suisses résidant en France et 15 000 
fonctionnaires internationaux .  
 

Le fait majeur est le triplement de ce flux 
pendulaire en 20 ans et un quasi-
quadruplement du flux de frontaliers avec 
permis de travail G.  

 
Le permis G consiste en une autorisation de travail 
frontalière pour les ressortissants des États tiers qui 
sont domiciliés dans la zone frontalière étrangère et 
qui travaillent dans la zone frontalière Suisse.  
 
Les frontaliers doivent retourner au moins une fois par 
semaine à leur domicile principal. 
 
Il se distingue du permis L (= courte durée) et du 
permis B (= de séjour). 
 
 
 
 

 
5 Journaliste au Dauphiné Libéré, auteur de « Et au milieu passe une frontière »  
6 Source, Sébastien COLSON 

Le Genevois français  

?XӃ­« ӃX ° ӃX ªⱴº³­°­Ӄ ºJ «ŵ  Ӄ ´ŻJz º TX ӃŻÄ« TX´
ºX³³ º­ ³X´ ӃX´ °ӃÄ´ TÉ«Jª ²ÄX´ TŻ(Ä³­°Xŵ ӃX´ ª­M Ӄ ºⱴ´
étant très fortes à la fois au niveau des départs et des 
arrivées, et ce malgré un ralentissement très récent. 

 

 

 

 

 

 

Croissance démographique = +2.1% soit environ 8000 
habitants par an pendant 10 ans. 

A la différence de Vaud et du Valais, Genève est une 
métropole binationale. 
 
Selon ӃŻatlas du Grand Genève, le mouvement des 
frontaliers est parti à la hausse de 1998 à 2003 avant 
de connaître un palier lors des années 2003-2006 de 
morosité économique, puis une progression de 30% de 
2006 à 2011.  
 
Ce mouvement se généralise dans les classes 
moyennes : selon Sébastien Colson5, les CSP+ sont 
passés de 55% en 2015 à 44% en 2022.  
On observe même des refus de poste qualifié en 
*³J«NX JÄ °³­Z º TŻÄ« °­´ºX «­« ²ÄJӃ Z ⱴ X« ?Ä ´´XŸ 
 

Un quart des ménages de Haute Savoie a 
désormais un revenu suisse. 
 

A noter que ces flux pour le travail sont loin de couvrir 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ °J´´JzX´ ²Ä­º T X«´ TX ӄӄǍ 000 
°X³´­««X´ JÄÈ Z³­«º ⱳ³X´ TX ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« TÄ +³J«T
Genève (y compris district de Nyon) : le motif loisirs 
demeure essentiel dans une agglomération 
fonctionnant comme bassin de vie. 
 
 
Evolution des flux de frontaliers avec permis G vers 
le Canton de Genève6 
 

1960 1974 2001 2024 

2 400 25 000 32 000 112 000 

  

2002 = 

210 000 
habitants

2024 = 

420 000 
habitants

Quelques chiffres 
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Dans Et au milieu passe une frontière, Sébastien 
Colson souligne combien cette explosion de la 
demande côté suisse a généré côté français un double 
effet  : 

[ de booster de richesse ƎºJÄÈ TX N³ⱴJº ­« TŻXª°Ӄ­ 
dans le Genevois français deux fois supérieur à la 
moyenne nationale selon le pôle métropolitain). 
2ŻⱴN­«­ª X °³ⱴ´X«º XӃӃX É X´º º³ⱳ´  ª°­³ºJ«ºXŵ
dont ¼ des emplois dans les centres commerciaux. 
&J«´ NX³ºJ «´ T­ªJ «X´ ӃŻ ªM³ NJº ­« JÆXN ӃJ
Suisse est majeure. Ainsi les producteurs de lait en 
France sont assimilés comme suisses dans les 
Laiteries Réunies de Genève et résistent à la 
pression foncière.  

[ de mise au défi de la cohésion sociale par le 
N³XÄ´XªX«º TŻ «ⱴzJӃ ºⱴ´ Xº ӃJ ª ´X ´­Ä´ ºX«´ ­«´
des territoires. $ŻX´º ӃJ TÉ«Jª ²ÄX TX ӃŻXª°Ӄ­  ²Ä 
°X³ªXº TX ZJ º TX °³ⱴ´X³ÆX³ ӃŻJ´NX«´XÄ³ ´­N JӃ.  

.Ӄ X´º ªX ²ÄŻ Ӄ ´ŻJz º TX´ TXÄÈ ZJNX´ TŻÄ«X ªⱵªX
médaille dans un rapport de dépendance -
concurrence. Le phénomène frontalier est de fait 
ZJNºXÄ³ TŻⱴ²Ä Ӄ M³X Xº TX Tⱴ´ⱴ²Ä Ӄ M³X. Le pôle 
métropolitain confirme cette appréciation en 
montrant le découplage des dynamiques 
°­°ÄӃJº ­«ƄXª°Ӄ­  TX °J³º Xº TŻJÄº³X TX ӃJ Z³­«º ⱳ³Xŵ
conduisant à une interdépendance sans convergence.  

Une réelle problématique régionale 

2ŻⱴÆ­ӃÄº ­« °J´´ⱴX TX´ ZӃÄÈ °X«TÄӃJ ³X´ Xºles 
projections démographiques assez vertigineuses sur 
ӃŻX´°JNX TÄ +³J«T +X«ⱳÆX ƎǱ ǏǍǍ 000 à + 400 000 
habitants en 30 ans) posent de vrais défis à une large 
échelle territoriale, relevés par exemple par Claude 
Haegi7.  

Le sujet est devenu majeur pour la Collectivité Région 
et pour la Préfecture de Région.  

 

 

 

 

 
7 ;³ⱴ´ TX«º TX ӃJ *(&>( Xº J«N X« $­«´X ӃӃX³ TŻ(ºJº 
8 Pour aller plus loin : Observatoire statistique transfrontalier, synthèse 2023  Projections démographiques de l'Espace transfrontalier genevois à 
l'horizon 2050  
9 Coach Emploi & Expatriation en Suisse - Auteur de « Travailler et vivre en Suisse » 
10 ;³ⱴ´ TX«º TŻ(C>(G ´Ä ´´X Xº XÈ°X³º-comptable 
11 ;³ⱴ´ TX«º TX ӃŻJ´´­N Jº ­« $­Ä³J«º ӅǎǏ 

2X´ ´Nⱴ«J³ ­´ TX ӃŻ­M´X³ÆJº­ ³X ´ºJº ´º ²ÄX ´­«º
largement inspirés des tendances actuelles, dont la 
³Ä°ºÄ³X «ŻX´º °J´ X«N­³X JÆⱴ³ⱴX.  
 
Ces projections démographiques permettent 
TŻJ°°³ⱴ|X«TX³les effets probables du vieillissement 
de la population, dont les impacts sont majeurs :   
offre de soin, équipements publics adaptés au 
troisième âge et au handicap, avec les emplois 
associés.  

2Ż­M´X³ÆJº­ ³X ´ºJº ´º ²ÄX TⱴÆXӃ­°°X Tⱳ´ ► °³ⱴ´X«º TX´
analyses sur ces questions8. 

Quelques que soient les scénarios, il faudra conjuguer 
ӃX´ MX´­ «´ Ӄ ⱴ´ TŻÄ«X °J³º ► ӃJ N³­ ´´J«NX
démographique (écoles à agrandir, transports à 
TⱴÆXӃ­°°X³Əŵ Xº TŻJÄº³X °J³º JÄ Æ X ӃӃ ´´XªX«ºŸ  

.Ӄ N­«Æ X«º TŻJ«º N °X³ces évolutions en maximisant les 
atouts et en réduisant au mieux les externalités 
négatives du fait transfrontalier.  

Cet état de fait  oblige des communes et des 
intercommunalités à gérer des services et 
compétences supplémentaires ce qui crée un gros 
déséquilibre.  

 

 

 
 
 
Il est vrai cependant que certains experts (David 
Talerman9, David Guffroy10, Thierry Baglan11 
auditionnés par le CESER) tempèrent cette crainte, 
considérant que : 
 

¾ 2J +X«ⱳÆX  «ºX³«Jº ­«JӃX N­««J º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä 

des difficultés avec de nombreuses 

´Ä°°³X´´ ­«´ TŻXª°Ӄ­ ´ X« Ӄ J ´­« «­ºJªªX«º

avec la politique américaine et le contexte 

géopolitique international (remise en 

question des organisations internationales et 

du mÄӃº ӃJºⱴ³JӃ ´ªXŹƏ ; 

¾ 2X´ °³­¤XNº ­«´ ´ºJº ´º ²ÄX´ TX ӃŻXª°Ӄ­  ´­«º

toujours très difficiles à établir  ; 

¾ Le protectionnisme suisse demeure toujours 

possible ; 

¾ Genève ne veut pas être une ville de bureau. 

  

« ǌǋӄ TX´ JNº Z´ TŹ ««XNÉ º³JÆJ ӁӁX«º ῡ +X«”ÆX » 

$Jº|X³ «X 5.68Aŵ & ³XNº³ NX TX ӃŻ(tablissement Public 
Foncier de Haute-Savoie 

 

« 8« N­ª°ºX ǌ5Ƥ TX MÄTzXº TX Z­«Nº ­««XªX«º
supplémentaire sur les 20 dernières années sur le territoire 

TŹJ°³”´ ӁJ $­Ä³ TX´ N­ª°ºX´ » 

Cédric PELLEVAT, sénateur 
 

https://statistique.ge.ch/tel/publications/2023/hors_collection/ost/Synthese_2023.pdf
https://statistique.ge.ch/tel/publications/2023/hors_collection/ost/Fiche_1_2023.pdf
https://statistique.ge.ch/tel/publications/2023/hors_collection/ost/Fiche_1_2023.pdf
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Entre « mille-feuille  » français et 

« saucisson » suisse : une gouvernance 

complexe   
 
$­ªªX «­Ä´ ӃŻJÆ­«´ XÈ°Ӄ ²Äⱴ °³ⱴNⱴTXªªX«ºŵ ӃX´
systèmes politiques français et suisses sont très 
différents, avec : 
 
Û Trois niveaux en Suisse, à savoir la commune, le 

$J«º­« Xº ӃŻÉtat fédéral.  

2J °³ⱴ°­«Tⱴ³J«NX TX ӃŻ «ºX³ÆX«º ­« ³XÆX«J«º JÄ

$J«º­«ŵ Æⱴ³ ºJMӃX (ºJº T­ºⱴ TX ӃŻX´´X«º XӃ TX´

°³ⱴ³­zJº ÆX´Ÿ ?ŻÉ J¤­ÄºX ӃX T ´º³ Nº °­Ä³ EJÄT Xº ӃX

Valais mais pas à Genève.  

Sur les questions transfrontalières sont présents 

surtout les représentants du Canton et dans une 

moindre mesure du niveau fédéral, notamment pour 

NX ²Ä  ³XzJ³TX ӃX´ JNN­³T´ JÆXN ӃŻC« ­« XÄ³­°ⱴX««XŸ 

 

Û Six niveaux en France, (communes, 

intercommunalités, EPCI, départements, régions) 

JÆXN Ä«X °ӃJNX  ª°­³ºJ«ºX °­Ä³ ӃŻÉtat qui fait 

prévaloir sa compétence en matière de politique 

extérieure ainsi que sur les sujets régaliens et une 

présence de tous les niveaux de collectivités 

locales au nom du principe de non-ºÄºXӃӃX TX ӃŻÄ«

´Ä³ ӃŻJÄº³X Xº TX ӃJrépartition des compétences.  

 
On évoque parfois les termes de « millefeuille 
français » et de « saucisson suisse », avec cependant 
une organisation souvent jugée plus efficace côté 
suisse que côté français.  
 
En effet, chaque Canton suisse est un Etat disposant 
de sa Constitution et de sa capacité financière et 
décisionnelle relativement forte au sein du dispositif 
fédéral. Il peut intervenir seul et avec une grande 
´ºJM Ӄ ºⱴ ZJNX ► «­ªM³X TŻ «ºX³Ӄ­NÄºXÄ³´ ´­ÄÆent 
N|J«zXJ«º´ N ºⱴ Z³J«OJ ´ŵ ²ÄŻ Ӄ´ ´­ X«º ⱴӃÄ´ TX
collectivités territoriales françaises sans grande marge 
TX ªJ«¯ÄÆ³X MÄTzⱴºJ ³X ­Ä ²ÄŻ Ӄ´ ³X°³ⱴ´X«ºX«º Ä«
Etat encore assez jacobin malgré les lois de 
décentralisation.  

 
Sébastien Colson parle pour la France de 
« galaxie des institutions ».  

Il faut certes noter le progrès important accompli par 
le rassemblement de huit intercommunalités 
Z³J«OJ ´X´ TX°Ä ´ Ä«X T ÊJ «X TŻJ««ⱴX´ TJ«´ ӃXPôle 
Métropolitain du Genevois Français  dont la cohérence 
TX ӃJ °J³­ӃX X´º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  Ä«J« ªXªX«º ³XN­««ÄXŸ 

 

Il a pour rôle de construire des politiques publiques 
pour répondre aux enjeux et défis du Genevois 
français, et plus largement du Grand Genève, avec 
domaines prioritaires : la transition écologique, les 
ª­M Ӄ ºⱴ´ŵ ӃŻJªⱴ«JzXªX«º TÄ ºX³³ º­ ³X Xº ӃX
développement économique.   

Mais on constate aussi que le dialogue a lieu le plus 
souvent entre une partie suisse représentée par le 
$J«º­« JÆXN ´­« +­ÄÆX³«XªX«º TX Ǔ N­«´X ӃӃX³´ TŻ(ºJº
et une partie française qui doit associer le pôle 
ªⱴº³­°­Ӄ ºJ «ŵ ӃŻ(ºJºŵ ӃJ >ⱴz ­« Xº ӃX´ Tⱴ°J³ºXªents. 
?­ÄӃ z«­«´ JÄ´´  ӃŻJ´Éªⱴº³ X X«º³X Ä« $J«º­« TX
Genève au budget 2 fois supérieur à celui de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes pour une population 20 fois 
moindre.  

Les parties en présence ont cependant su se doter de 
nombreux outils de coopération, avec de multiples 
instances dont nous ne citerons que les trois 
principales : 

 

Le comité régional 
franco-genevois (1973) 

 

Il regroupe les Cantons de Genève et de Vaud, les 
Préfectures de la région Rhône-Alpes, de l'Ain et de la 
Haute-Savoie, la Région Rhône-Alpes ainsi que les 
Départements de l'Ain et de la Haute-Savoie et à 
lŻépoque ӃŻ ´´­N Jº ­« ³ⱴz ­«JӃX TX N­­°ⱴ³Jº ­« TX´
collectivités du genevois (ARC) aujourdŻhui remplacée 
par le Pôle métropolitain du genevois français. 

Il est chargé de définir les stratégies communes de la 
région franco-genevoise Xº TŻimpulser des projets 
TŻ «ºⱴ³Ⱶº N­ªªÄ«. Par exemple, avec la présence des 
Etats, il traite des questions de santé ou échange sur 
ӃX´ ´Ä¤Xº´ ³ⱴzJӃ X«´ ƎZ­«N X³ŵ Xª°Ӄ­ ŵ ŹƏŸ 

 

 
Le Conseil du Léman 

(1987) 

 

 

 

Rassemblant les Cantons de Genève, de Vaud et du 
Valais, les Départements TX ӃŻ  « Xº ,JÄºX-Savoie, ils y 
collaborent ´Ä³ TX´ º|ⱴªJº ²ÄX´ TŻⱴN­«­ª Xŵ TX
ª­M Ӄ ºⱴŵ TŻX«Æ ³­««XªX«º Xº TX NÄӃºÄ³X. 
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Le GLCT Grand Genève 

(2013) 

 
 
Le Groupement de Liaison pour la Coopération 
Transfrontalière (GLCT) du Grand Genève rassemble le 
Canton de Genève, le Genevois français et le District 
de Nyon. 
 
;­³ºⱴ ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ MJ´´ « TX Æ Xŵ  Ӄ ­³zJ« ´X ӃX
développement de l'agglomération franco-valdo-
genevoise dans ses trois domaines de compétence : la 
mobilité, l'aménagement du territoire et 
l'environnement. 
 

À noter la production par le grand Genève du  
T­NÄªX«º TŻ­³ X«ºJº ­«Vision Territoriale 

Transfrontalière 12 sans portée juridique mais servant 
de socle aux planifications française, vaudoise et 
genevoise. 

 

De nombreuses autres structures existent sur des 
thématiques particulières.  

Elles évoluent selon les besoins, comme par exemple 
le comité international de protection des eaux du 
Léman CIPEL, le centre de coopération policier et 
T­ÄJ« X³ Ź 

2ŻX«´XªMӃX X´º N­«´ Tⱴ³ⱴ N­ªªX ³XӃJº ÆXªX«º JÆJ«Nⱴ
au regard de la coopération transfrontalière aux 
frontières françaises, mais offre assurément des 
marges de progrès pour relever les défis de demain, 
surtout au titre de la collaboration entre acteurs 
français. 

 
12 https://www.grand -geneve.org/vision-territoriale -transfrontaliere/   
13 Auditions de Cyril Pellevat et Sébastien Colson le 13 juin 2025  
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La récente « discourtoisie diplomatique  » du Canton 
de Genève sur la scolarisation 

Le 11 juin 2025, le Canton de Genève a annoncé 
unilatéralement sa décision de ne plus scolariser les 
enfants de frontaliers à partir de 2026. Les élèves déjà 
scolarisés à l'école publique  genevoise pourront 
ºX³ª «X³ ӃX NÉNӃX TŻX«´X z«XªX«º X« N­Ä³´ ­Äŵ JÄ
´XN­«TJ ³X ..ŵ °­Ä³´Ä Æ³X ӃXÄ³ NÄ³´Ä´ ¤Ä´²ÄŻ► ­MºX« ³ ӃX
titre visé.  

Cette décision concerne plus de 2 500 élèves (au 1er 
degré, en secondaire et dans le supérieur) dont 83 % 
seraient binationaux . La majorité de ces élèves (hormis 
NXÄÈ N­«º «ÄJ«º ӃXÄ³ ´N­ӃJ³ ºⱴ TJ«´ ӃŻX«´X z«XªX«º
privé) devrait être accueillie dans les établissements 
français, générant brutalement une charge financière 
X´º ªⱴX ► ǏǓ 5Ʀ pour la France, et par conséquent 
une économie équivalente réalisée par Genève. Le 
transfert de charge, notamment pour la formation de 
jeunes qui travailleront ensuite en Suisse, est mal 
perçu côté français.  

Un travail de recensement a immédiatement été lancé 
JZ « TŻ TX«º Z X³ ӃX´ N­ªªÄ«X´ ӃX´ °ӃÄ´ º­ÄN|ⱴX´ŵ
ⱴÆJӃÄX³ ӃX´ NJ°JN ºⱴ´ TŻJNNÄX Ӄ Xº ­³zJ« ´X³ ӃJ ³ⱴ°­«´X
TX ӃŻᾧTÄNJº ­« «Jº ­«JӃXŸ 

$X «ŻX´º °J´ Ä«X °³Xª ⱳ³X ŷ ӃX $­«´X Ӄ Tƛ(ºJº zX«XÆ­ ´
avait déjà décidé en 2018 du principe de scolarisation 
des élèves frontaliers sur leur lieu de domicile, mettant 
en place des dérogations limitées au 1er degré.  

2X °³­°­´ TÄ $(?(> «ŻX´º °J´ TX º³J ºX³ NXººX ²ÄX´º ­«
sur le fond, mais de souligner les conséquences et la 
Z­³ªX TŻÄ«X J««­«NX ZJ ºXpar communiqué de presse 
simultanément à une rencontre avec des élus français 
JÄ N­Ä³´ TX ӃJ²ÄXӃӃX ӃX ´Ä¤Xº «ŻJ °J´ ⱴºⱴ JM­³TⱴŸ $XººX
annonce a été qualifiée côté français de « discourtoisie 
diplomatique ».   
 
Selon la MOT :  
« Cette situation illustre les enjeux des zones frontalières 
et la nécessité de solutions concertées entre la France et 
la Suisse pour garantir la continuité scolaire et la stabilité 
des territoires concernés ».  

 
  

https://www.grand-geneve.org/vision-territoriale-transfrontaliere/
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Des acteurs français, (incluant la préfète, 
ӃŻJªMJ´´JT³ NXŵ TX´ Tⱴ°Äºⱴ´ŵ ӃX pôle métropolitain du 
+X«XÆ­ ´ Z³J«OJ ´ŹƏ ont imaginé les voies et moyens 
de recours contre le règlement genevois.  
 
Certains ont appelé à une réforme de la gouvernance 
du GLCT (Groupement local de coopération 
transfrontalière), observant que ses compétences sont 
Ӄ ª ºⱴX´ Xº ²ÄŻJÄNÄ«X  «´ºJ«NX «X NX«º³JӃ ´X ӃX´
enjeux du Grand Genève, ce qui peut conduire à des 
décisions Z³JzªX«ºⱴX´ŵ ´­ÄÆX«º N­«º³J ³X´ ► ӃŻX´°³ º TX
N­­°ⱴ³Jº ­« ZJÄºX TŻ­³zJ« ´Jº ­« NX«º³JӃ ´ⱴX Xº
politique. 
 
2­³´ TŻÄ«X ³X«N­«º³X ӃX ǎǔ ´X°ºXªM³X ǏǍǏǒ JÆXN
ӃŻJªMJ´´JT³ NX TX *³J«NX X« ?Ä ´´X Xº ӃJ °³ⱴZⱳºX TX
>ⱴz ­«ŵ ӃX $­«´X Ӄ TŻ(ºJº TX +X«ⱳÆX Ƃ a entendu les 
doléances des autorités françaises à ce sujet et a 
³Xz³Xººⱴ ӃŻJM´X«NX TŻÄ«X  «Z­³ªJº ­« °³­JNº ÆX ► ӃXÄ³
intention en amont de la prise de décision. Il a 
cependant réaffirmé le maintien du dispositif 
prévu »14. 

 

 
14 Pour en savoir plus : ?N­ӃJ³ ´Jº ­« TX´ ⱴӃⱳÆX´ T­ª N Ӄ ⱴ´ |­³´ NJ«º­«ŷ ӃX $­«´X Ӄ TŻ(ºJº J ³XOÄ ӃŻJªMJ´´JT³ NX TX *³J«NX X« ?Ä ´´X Xº ӃJ °³ⱴZⱳºX TX 
la région Auvergne-Rhône-Alpes | ge.ch  
15 art 17 al 1 CDI-F) 
16 Source : Pôle Métropolitain du Genevois Français 

Pour faire face aux charges publiques 

liées au fait frontalier, quelle couverture 

par les recettes fiscales  des fonds 

frontaliers ?  

Dès la fin des années 60, avec la croissance de plus en 
plus rapide des effectifs de frontaliers, est apparue la 
question de la montée en puissance des charges 
°ÄMӃ ²ÄX´ ƎⱴN­ӃX´ŵ N³ⱳN|X´ŵ zÉª«J´X´ŵ ŹƏ TJ«´ ӃX °JÉ´
de résidence de nouveaux habitants ; ceci alors que le 
´ºJ«TJ³T  «ºX³«Jº ­«JӃ TX ӃŻ8$&(15 prévoit un 
°J XªX«º TX ӃŻ ª° º T ³XNº TJ«´ ӃŻJÄº³X °JÉ´ŵ ӃX °JÉ´
TŻXª°Ӄ­ Ÿ 

Pour faire face, il a été décidé entre les Pays des 
accords bilatéraux. Aucune règle européenne 
N­ªªÄ«X «ŻXÈ ´ºJ«ºŵ ӃX´ JNN­³T´ T ZZⱳ³X«º X«º³X ӃJ
Suisse et chacun de ses voisins. Pour la France, il 
existe deux accords bilatéraux avec la Suisse 
intéressant Auvergne-Rhône-Alpes. Ils sont certes 
sans valeur de traité, mais cependant toujours 
respectés.  
 
Ils observent un mécanisme inverse : 
 

Û Pour le Canton de Genève 

2ŻJNN­³T *³J«NX ?Ä ´´X TÄ Ǐǔ ¤J«Æ X³ ǎǔǓǐ X´º ´°ⱴN JӃ
°­Ä³ ӃX NJ«º­« TX +X«ⱳÆX Xº ӃX´ N­ӃӃXNº Æ ºⱴ´ TX ӃŻ  «
et de Haute Savoie. Il ne modifie pas le principe de 
ӃŻ8$&( TŻÄ« ÆX³´XªX«º TX ӃŻ ª° º JÄ °JÉ´ TŻXª°Ӄ­ ŵ
NŻX´º-à-dire au Canton de Genève (prélèvement à la 
source).   
Pour dédommager les deux départements, communes 
et intercommunalités françaises des charges 
TŻ «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ Xº ´X³Æ NX´ °ÄMӃ N´ ª ´ ► T ´°­´ º ­«
de ces habitants, le Canton leur verse une enveloppe 
représentant 3,5% de la masse salariale brute des 
frontaliers ; Bercy (agence centrale du Trésor) assurant 
la caisse sans en profiter, cas quasi exceptionnel.  

 
Cette enveloppe appelée Compensation 
financière genevoise (CFG) a représenté  
386 5Ʀ X« ǏǍǏǑ16 Xº Ǒǎӄ 5Ʀ X« ǏǍǏǒŸ 

 
 
Elle croît régulièrement, accompagnant la courbe 
TŻJÄzªX«ºJº ­« TÄ «­ªM³X TX Z³­«ºJӃ X³´Ÿ 
 
  

https://www.ge.ch/document/scolarisation-eleves-domicilies-hors-canton-conseil-etat-recu-ambassadrice-france-suisse-prefete-region-auvergne-rhone-alpes#:~:text=A%20titre%20de%20rappel%2C%20le,avait%20instaur%C3%A9%20des%20dispositions%20transitoires.
https://www.ge.ch/document/scolarisation-eleves-domicilies-hors-canton-conseil-etat-recu-ambassadrice-france-suisse-prefete-region-auvergne-rhone-alpes#:~:text=A%20titre%20de%20rappel%2C%20le,avait%20instaur%C3%A9%20des%20dispositions%20transitoires.
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Montant de la compensation financière genevoise 
versée de 2010 à 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Canton de Genève 

La destination de la CFG est réglée par accord entre 
collectivités dans le cadre du principe de libre 
administration des collectivités locales. La clé de 
répartition Haute Savoie/Ain est globalement de 
ӃŻ­³T³X TX Ӎ N­«º³X ӋŸ 

Les communes sont bénéficiaires au prorata du 
nombre de permis frontaliers, elles reçoivent 
zӃ­MJӃXªX«º ǒǒӆ TX ӃŻX«ÆXӃ­°°XŸ  ««XªJ´´Xŵ  ««XNÉŵ
St Julien en Genevois viennent en tête. 

Plusieurs EPCI émargent également. Par ailleurs les 
Départements utilisent ces fonds surtout pour des 
investissements structurants dans les collèges, les 
º³J«´°­³º´ŵ ӃX´ ´X³Æ NX´ TŻ «NX«T X Xº ´XN­Ä³´ŵ ӃŻXJÄ Xº
ӃŻJ´´J « ´´XªX«ºŸ 

 

 

 

 

 

De 2010 à 2024, selon le Canton de Genève, les 
N­ӁӁXNº Æ º„´ N­«NX³«„X´ TX ӁŹ  « Xº TX ӁJ ,JÄºX ?JÆ­ X

­«º X«NJ ´´„ ǏŴǏ ª ӁӁ J³T´ TŹXÄ³­´Ŷ 

Les communes et les départements tiennent beaucoup 
à ce mécanisme qui leur confère la maitrise de ces 
Z­«T´ ´J«´  «ºX³Zⱴ³X«NX TÄ ª « ´ºⱳ³X TX ӃŻⱴN­«­ª X Xº
des finances, contrairement aux autres impôts.   

Certains intervenants ont exprimé au CESER 
ӃX MX´­ « TŻÄ«X ªX ӃӃXÄ³X  «Z­³ªJº ­« °­Ä³
comprendre le fléchage des fonds et leur 
utilisation. 

De plus, depuis la création de la CFG en 1973, les 
compétences allouées aux départements ont 
largement évolué et été redistribuées (vers les 
 «ºX³N­ªªÄ«JӃ ºⱴ´ŵ ӃJ >ⱴz ­«ŹƏŸ $Xº ­Äº Ӄ Z «J«N X³ X´º
donc questionné sur son adaptation aux besoins du 
terrain qui eux aussi évoluent. Des discussions sont 
TŻJ ӃӃXÄ³´ X« N­Ä³´ JÄ ª­ªX«º TX ӃŻⱴN³ ºÄ³X TX NX
rapport entre le Canton de Genève, la Région et les 
départements concernés.  

 

Û Pour les cantons de Vaud et du Valais 

Un accord franco-suisse du 11 avril 1983 concerne ces 
deux Cantons ainsi que six autres Cantons (Berne, 
Soleure, Bale ville, Bale campagne, Jura, Neuchâtel).  

2J Z­³ªÄӃX Tⱴ³­zX JÄ °³ «N °X TX ӃŻ8$&( °Ä ´²ÄX
ӃŻ ª° º X´º ÆX³´ⱴ «­« °J´ JÄ °JÉ´ TŻXª°Ӄ­  ªJ ´ JÄ
pays de résidence, la France. 

$XººX TX³« ⱳ³X ³ⱴº³­NⱳTX JӃ­³´ JÄ Ӄ XÄ TX º³JÆJ Ӄ NŻX´º-
à-T ³X JÄ $J«º­« TŻXª°Ӄ­  Ǒ ,5% de la masse salariale 
brute.  

$XººX Z­³ªÄӃX TŻ ª°­´ º ­« JÄ T­ª N ӃX J ⱴºⱴ
TXªJ«TⱴX JÆXN  «´ ´ºJ«NX °J³ #X³NÉ ²Ä  ӃŻJ°°Ӄ ²ÄX
JÆXN ӃJ #XӃz ²ÄXŵ ӃŻ ӃӃXªJz«X Xº ӃŻ(´°Jz«XŸ  ÆXN
environ 26 000 frontaliers travaillant dans les cantons 
de Vaud et du Valais, les flux sont bien sûr sans rapport 
avec la masse des 112 000 frontaliers genevois.  

Mais au contraire du dispositif genevois certes 
complexe et dont la lisibilité comporte des marges de 
°³­z³ⱳ´ŵ  Ӄ «X ³X´´­³º JÄNÄ« ⱴӃⱴªX«º TŻJ°°³ⱴN Jº ­« TX
la couverture des charges publiques par la contribution   
Z ´NJӃX Ӄ­NJӃX ²ÄŻJ°°­³ºX«º ӃX´ Z³­«ºJӃ Xrs. 
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Les défis à relever 
 

Ces dix dernières années, et tout particulièrement la crise sanitaire du 
COVID-ǎǔŵ ­«º ³ⱴÆⱴӃⱴ JÆXN Z­³NX ӃŻ «ºX³Tⱴ°X«TJ«NX ´º³ÄNºÄ³XӃӃX X«º³X ӃJ
Suisse et la France dans le bassin lémanique, où les dynamiques varient 
fortement selon les cantons concernés.  
Si comme nous venons de le présenter les outils de coopération sont 
nombreux, ils ne suffisent plus à compenser les déséquilibres croissants 
Ӄ ⱴ´ ► ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ ´Ä ´´XŸ 
Face à ces tensions, le CESER a choisi de concentrer son analyse sur trois 
JÈX´ ´º³Jºⱴz ²ÄX´ Xº  «ºX³Tⱴ°X«TJ«º´ ŷ ӃŻXª°Ӄ­  Xº ӃJ Z­³ªJº ­«ŵ ӃX Z­«N X³
et le logement, les mobilités. 

 

  
  

Emploi et 
formation

Foncier et 
logement Mobilités
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Emploi et formation dans le bassin transfrontalier franco -lémanique 

$­ªªX «­Ä´ ӃŻJÆ­«´ Tⱴª­«º³ⱴ °³ⱴNⱴTXªªX«ºŵ Ӄe bassin lémanique N­«´º ºÄX Ä« X´°JNX º³J«´Z³­«ºJӃ X³ TŻÄ«X
intensité exceptionnelle.  

Chaque jourŵ ´XӃ­« ӃŻ­ZZ NX ZⱴTⱴ³JӃ ´ºJº ´º ²ÄXŵ Z « ǏǍǏǐŵ ´Ä³ X«Æ ³­« 225 000 travailleurs français franchissent la 
frontière pour travailler en Suisse17,  ǎǏǓ ǍǍǍ N­«NX³«X«º ӃX´ Tⱴ°J³ºXªX«º´ TX ӃŻ  « Xº TX ӃJ ,JÄºX-Savoie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de : URSSAF, recueil statistique décembre 2024 

Ce phénomène - en constante progression -  ӃӃÄ´º³X ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ TÄ ªJ³N|ⱴ ´Ä ´´X ªJ ´ ´­ÄӃⱳÆX TX´ TⱴZ ´ ªJ¤XÄ³´
X« ªJº ⱳ³X TŻXª°Ӄ­ ŵ TX N| ªJzX Xº TX Z­³ªJº ­« °­Ä³ ӃX´ ºX³³ º­ ³X´ Z³J«OJ ´ N­«NX³«ⱴ´Ÿ 

Û Une attractivité économique qui creuse 

les écarts 
Le différentiel de salaires entre les deux côtés de la 
Z³­«º ⱳ³X X´º ӃŻÄ« TX´ ª­ºXÄ³´ °³ «N °JÄÈ TX ӃJ
dynamique frontalière. Il est important de comprendre 
deux choses : 

¾ .Ӄ «ŻXÈ ´ºX pas un salaire minimum suisse mais 
plusieurs salaires minimums suisses, selon le 
´XNºXÄ³ TŻJNº Æ ºⱴ ­Ä ӃŻX«º³X°³ ´XŸ 2X °XÄ°ӃX J Æ­ºⱴ
la mise en place d'un salaire minimum dans les 5 
cantons suivants : Genève, Neuchâtel, Jura, 
Tessin et Bâle-Ville. En dehors de ces cantons, en 
Suisse il n'y a pas de salaire minimum hormis ce 
que proposent les conventions collectives de 
travail (CCT) . 

 

 

 

 

 

 

 

 

¾ La majorité des personnes ne sont pas concernées 
par un salaire minimum. Ainsi, le salaire moyen à 
+X«ⱳÆX ´ŻⱴӃⱳÆX ► ӄ ǍǓǑŵӄǒ $,* M³ÄºŸ 

6ⱴJ«ª­ «´ŵ ► º º³X TŻXÈXª°ӃX Xº °­Ä³ °X³ªXºº³X TX
bien visualiser les écarts de salaires, nous allons 
récapituler dans ce tableau le montant du salaire 
minimum brut genevois en vigueur depuis le 1er 
janvier 2025 , en prenant comme référence le taux de 
change valable au 15 septembre 2025.  

À noter que ce montant est fixé en fonction 
TX ӃŻ «T NX TX´ °³ È ► ӃJ N­«´­ªªJº ­« Xº X´º
révisé chaque année pour tenir compte de 
ӃŻ «ZӃJº ­«Ÿ 

 

 
  

 
17 Source : Misson Opérationnelle Transfrontalière 
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Le système de calcul des cotisations (à la fois pour 
ӃŻXª°Ӄ­Éⱴ Xº °­Ä³ ӃŻXª°Ӄ­ÉXÄ³Ə ⱴºJ«º º³ⱳ´ T ZZⱴ³X«º
entre la France et la Suisse, il apparait plus factuel de 
«Ż «T ²ÄX³ ²ÄX ӃX ´JӃJ ³X M³ÄºŸ 
 
&ŻJÄºJ«º °ӃÄ´ ²ÄŻX« ?Ä ´´X ӃX´ N­º ´Jº ­«´ ƎXº
notamment le « 2ème pilier » qui correspond aux 
pensions de retraites) peuvent varier 
N­«´ Tⱴ³JMӃXªX«º TŻÄ«X X«º³X°³ ´X ► ӃŻJÄº³Xŵ JӃӃJ«º TÄ
simple au double.  
 
Toutefois on peut noter  ²ÄŻX« ª­ÉX««X ӃX´ N­º ´Jº ­«´
salariales et patronales en Suisse sont deux fois moins 
ⱴӃXÆⱴX´ ²ÄŻX« *³J«NXŸ18  

$ŻX´º TŻJ ӃӃXÄ³´ °­Ä³ NXӃJ ²ÄX °ӃÄ´ XÄ³´ zÄ TX´ Xº ´ ºX´
internet XÈ ´ºX«º JZ « TŻJNN­ª°Jz«X³ Xº J TX³ ӃX´
frontaliers dans leurs démarches, avant, pendant et 
après leur installation.  

Pour aller plus loin :  

# Calcul des charges sociales pour les employeurs - 

FER Genève  

# Smic suisse et salaire minimum en Suisse - 
Travailler en Suisse 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : République et Canton de Genève19 et le site du Service 
Public français20, 2025 

$Xº ⱴNJ³º ´X N³XÄ´X TŻJÄºJ«º °ӃÄ´ X« Z­«Nº ­« TÄ N­Ä³´
du franc suisse, largement favorable aux 
transfrontaliers ces dernières années.  

Cette disparité attire une main-TŻ¯ÄÆ³X ²ÄJӃ Z ⱴXŵ
notamment dans les secteurs en tension comme la 
´J«ºⱴŵ ӃŻ «TÄ´º³ X ­Ä ӃX´ ´X³Æ NX´Ÿ 

 

 
18 ?XӃ­« &JÆ T A 2(>5 6ŵ XÈ°X³º TX ӃŻXª°Ӄ­  Xº TX ӃŻXÈ°Jº³ Jº ­« X« ?Ä ´´X 
19 https://www.ge.ch/appliquer -salaire-minimum-genevois/montant -calcul-du-salaire-minimum  
20 https://www.service -public.fr/particuliers/vosdroits/F2300   

Evolution des salaires annuels moyens par pays et 
N­Ä³´ TÄ Z³J«N ´Ä ´´X N­«º³X ӃŻXÄ³­ ƎǎǔǔǍ-2023») 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : OCDE, comptes nationaux, calculs Unédic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lecture ŷ (« ǏǍǏǐŵ ǎ Z³J«N ´Ä ´´X ÆJÄº ǎŸǍǐƦ 

Source : Banque de France, calculs Unédic. 

 

Salaire minimum 

brut Genève France

" ƭΩƘŜǳǊŜ
24,48 CHF

όҐ нсΣнс ϵύ
ммΣуу ϵ

Pour 35h
3 713 CHF

όҐ о фунΣол ϵύ
м улмΣул ϵ

Pour 42h
4 455,36 CHF

όҐ пттуΣрм ϵύ
н мснΣмс ϵ

https://www.fer-ge.ch/calculateur-charges-salariales-employeur
https://www.fer-ge.ch/calculateur-charges-salariales-employeur
https://www.travailler-en-suisse.ch/emploi-suisse/smic-suisse
https://www.travailler-en-suisse.ch/emploi-suisse/smic-suisse
https://www.ge.ch/appliquer-salaire-minimum-genevois/montant-calcul-du-salaire-minimum
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2300
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Les écarts de salaires entre personnes payées en euros 
et celles payées en francs suisses sont de plus en plus 
sources de tensions (exemple de salariés sur un même 
emploi en télétravail dans le même immeuble). 
 
Dans le Genevois français, cette dynamique a permis 
une N³­ ´´J«NX TX ӃŻXª°Ӄ­  TXÄÈ Z­ ´ ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► ӃJ
moyenne nationale, avec 118 000 emplois et 19 000 
entreprises21.  
 
Toutefois, cette croissance masque des fragi-             
lités : faible densité économique, recul de la sphère 
productive, inégalités sociales croissantes, 
et dépendance forte au marché genevois.  
?  ӃŻ «TÄ´º³ X |JÄº ´JÆ­ÉJ³TX TXªXÄ³X ´­Ӄ TX °J³ ´X´
²ÄJӃ ºⱴ´ TŻ ««­ÆJº ­« Ǝª N³­ºXN|« ²ÄXŵ TⱴN­ӃӃXºJzXŹƏ
XӃӃX X´º ► ӃJ °X «X °­Ä³ Jºº ³X³ ӃJ ªJ « TŻ¯ÄÆ³X |­³´ TX
ӃŻJ ªJ«º ´JӃJ³ JӃ ´Ä ´´XŸ 8³ ӃŻ «TÄ´º³ X N³ⱴX °ӃÄ´ TX
ÆJӃXÄ³ ²ÄX ӃŻⱴN­«­ª X °³ⱴ´X«º XӃӃXŸ 
 

Selon Sébastien Colson, la bande frontalière 
de Haute Savoie enregistre plus de 20% de 
population avec des problèmes de fin de 
mois contre 12% en moyenne nationale. 

Ainsi, les écarts de richesse sont très élevés dans le 
canton de Genève ŷ ӃŻ «T NX TX +.6.22 est comparable 
à celui du Guatemala : 65 000 personnes reçoivent 
ӃŻJ TX JӃ ªX«ºJ ³X JӃ­³´ ²ÄX ӃX´ Z­³ºÄ«X´ TX °ӃÄ´ TX ǎǍ
millions de dollars sont quatre fois plus nombreuses 
²ÄŻ► ;J³ ´23. 

Û Une vulnérabilité accrue en période de 

crise 

La crise du Covid-19 a révélé la fragilité du modèle 
transfrontalier. Le chômage a explosé de +20 % dans 
le Genevois français24ŵ M X« °ӃÄ´ ²ÄX TJ«´ TŻJÄº³X´
territoires. Cette vulnérabilité est accentuée par le fait 
que ӃŻ «TXª« ´Jº ­« TX´ º³JÆJ ӃӃXÄ³´ Z³­«ºJӃ X³´ JÄ
N| ªJzX X´º ªJ¤­³ ºJ ³XªX«º J´´ÄªⱴX °J³ ӃŻC«ⱴT N
française. En effet, lX´ N­º ´Jº ­«´ TŻJ´´Ä³J«NX
chômage sont versées aux organismes sociaux du pays 
TŻXª°Ӄ­ Ÿ 8³ŵ TJ«´ ӃJ ´ ºÄJº ­« ­ ӃX º³JÆJ ӃӃXÄ³
frontalier perd son emploi, il est indemnisé par son 
°JÉ´ TX ³ⱴ´ TX«NX ²Ä  «ŻJ T­«N °J´ °X³OÄ TX
N­º ´Jº ­«´ TŻJ´´Ä³J«NX N| ªJzX °­Ä³ Z «J«NX³ ӃX
versement de son allocation (cf. règlement CE 
883/2004 art 65 ).  

 

 

 
21 Source : Pôle Métropolitain du Genevois Français 
22 L'indice (ou coefficient) de Gini est un indicateur synthétique permettant de rendre compte du niveau d'inégalité pour une variable et sur une 
population donnée.  
Pour aller plus loin : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1551   
23 Source : Sébastien Colson 
24 Source : audition de Cyril Pellevat 

La Commission européenne propose de revoir le 
T ´°­´ º Z °­Ä³ ZJ ³X °­³ºX³ °J³ ӃŻÉtat membre qui a 
perçu les cotisations le versement des allocations si le 
salarié a travaillé au moins un an.  

Ce règlement sera-t-il adopté par les Pays de 
ӃŻC« ­« (Ä³­°ⱴX««X ?  

Sera-t-il ensuite accepté par la Suisse où une 
votation peut toujours in fine remettre en 
cause un accord avec les élus  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1551
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Un système de compensation financière  par les États 
dans lesquels les travailleurs frontaliers ont cotisé est 
prévu par la réglementation européenne25.  

Toutefois, chaque année, les dépenses 
TŻ «TXª« ´Jº ­« ³XӃJº ÆX´ JÄÈ º³JÆJ ӃӃXÄ³´ Z³­«ºJӃ X³´ ►
ӃJ N|J³zX TX ӃŻC«ⱴT N ´­«º º³ⱳ´ ´Ä°ⱴ³ XÄ³X´ JÄÈ
remboursements opérés par les pays frontaliers vers le 
³ⱴz ªX TŻJ´´Ä³J«NX N| ªJzX Z³J«OJ ´ ŷ X« ǏǍǏǐŵ le 
´Ä³N­ º °­Ä³ ӃŻC«ⱴT N JººX «º ӅǍǐ 5Ʀ ƎǎŵǍ 5TƦ TX
Tⱴ°X«´X´ °­Ä³ ǏǍǍ 5Ʀ ³XªM­Ä³´XªX«º´ƏŸ  

La Suisse est le pays le plus concerné par cette 
problématique avec un coût de 564 millions TŻXÄ³­´
en 2023, et environ 6,3 milliards cumulés depuis 
201126. 

Ce déséquilibre financier est peu compensé par les 
mécanismes existants.  

 

Considérant que ce sont les frontaliers qui 
financent le chômage des Suisses - ce qui semble 
inacceptable - plusieurs pistes de solutions sont 
évoquées par Cyril Pellevat27 lors de son audition : 
 

[ =ÄX ӃŻC( ª­T Z X ´J ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« ; 

[ =ÄX ӃJ ?Ä ´´X ³XÆX³´X ӃŻ «ºⱴz³JӃ ºⱴ TX´
cotisations (très peu probable) ; 

[ Que la Suisse prenne les chômeurs en charge ; 

[  ӃӃ­«zX³ ӃJ TÄ³ⱴX TŻ «TXª« ´Jº ­« Ǝⱴ²Ä Ӄ M³X ²Ä 
serait peut-être le plus simple à mettre en place et 
semble être un bon compromis pour tout le 
monde).  

 

Dans tous les cas, il semble que les institutions doivent 
se concerter et mettre en place une collaboration 
administrative pour éviter de créer des situations 
opportunistes entre les deux Etats.  

 
25 La Suisse applique le règlement CE n° 883/2004 depuis le 1er avril 2012. 
26 Source : UNEDIC - L'indemnisation des frontaliers par l'Assurance chômage - octobre 2024  
27 Sénateur de Haute-Savoie, vice-président de la commission des affaires européennes ; Conseiller Régional 
28 Pour aller plus loin : .ª°JNº´ TÄ ºⱴӃⱴº³JÆJ Ӄ Z³­«ºJӃ X³ ŷ TX ªJ³z «JӃ ►  «T ´°X«´JMӃX ƌ 58A  

Û Des tensions croissantes sur la formation 

et la fidélisation des compétences 

La dynamique transfrontalière exerce une pression 

forte sur les dispositifs de formation français. 

Les NX«º³X´ TX Z­³ªJº ­« TŻJ°°³X«º ´ Ǝ$* Ə peinent à 

équilibrer leurs comptes, certaines filières ferment et 

les jeunes formés partent rapidement travailler en 

Suisse. Le ´XNºXÄ³ TX ӃŻÄ´ «JzX TX °³ⱴN ´ ­«, 

| ´º­³ ²ÄXªX«º Ӄ ⱴ ► ӃŻJÄº­ª­M ӃXŵ X´º X« ³XN­«ÆX³´ ­«

vers lŻⱴӃXNº³ ²ÄX ªJ ´ ´­ÄZZ³X TŻÄ« ªJ«²ÄX TX ªJ «-

TŻ¯ÄÆ³X ²ÄJӃ Z ⱴXŸ 

La Région Auvergne-Rhône- Ӄ°X´ŵ M X« ²ÄX «ŻJÉJ«º
°ӃÄ´ ӃJ N­ª°ⱴºX«NX T ³XNºX ´Ä³ ӃŻJ°°³X«º ´´JzXŵ ºX«ºX
de soutenir les formations stratégiques.  
 
Des pistes sont évoquées par les employeurs ou les 
syndicats : 
 
[ Aménagement des horaires de travail pour 

faciliter la vie familiale ; 

 

[ Création de logements dédiés aux agents 

publics (hospitaliers, territoriaux, forces de 

ӃŻ­³T³XƏ ; 

 

[ $ӃJÄ´X´ TŻX«zJzXªX«º °­´º-formation  pour 

inciter les jeunes à rester sur le territoire. 

 

Un accord entre la Suisse et la France, en vigueur 
TX°Ä ´ ӃX ǎX³ ¤J«Æ X³ ǏǍǏǐŵ JÄº­³ ´X ¤Ä´²ÄŻ► ǑǍ ӆ TX
ºⱴӃⱴº³JÆJ Ӄ °J³ J« ´J«´ ª­T Z X³ ӃX ³ⱴz ªX TŻ ª°­´ º ­«
des frontaliers.28 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

https://www.espaces-transfrontaliers.org/publications/impacts-du-teletravail-frontalier-de-marginal-a-indispensable/
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Focus : les professionnels de santé, 
révélateurs des tensions transfrontalières  

Le secteur de la santé illustre de manière 
emblématique les tensions liées au fait transfrontalier. 
À Genève, ´XӃ­« ӃŻ.6?((50 % des infirmières et 57 % 
des personnels soignants sont français, avec des pics 
à 80 % dans les cliniques privées 

A Genève. 

 

 

 

 

 

 

 

$XººX Tⱴ°X«TJ«NX X´º TŻJÄºJ«º °ӃÄ´ N³ º ²ÄX ²ÄX ӃX´
fonctions sont  non télétravaillables  et que les chocs 
sanitaires (comme le Covid) ont mis en lumière la 
vulnérabilité du système suisse en cas de fermeture 
des frontières. 

Û Une formation française au service du 

système suisse 

En Haute-?JÆ­ X Xº TJ«´ ӃŻ  «ŵ 1/5 des formations 
sanitaires de la région sont concentrées à proximité de 
la frontière, pour répondre aux besoins suisses.  
Le coût de cette formation est estimé à ǑŵǏ ► Ǒŵǒ 5Ʀ
par an, pour des professionnels qui, dans 40 % des cas, 
partent travailler en Suisse une fois leur diplôme 
obtenu29.  
(« *³J«NX X« ³XÆJ«N|Xŵ NŻX´º ӃJ °ⱴ«Ä³ X TX °X³´­««XӃ
qui est douloureuse.  
Des équipements hospitaliers neufs doivent parfois 
fermer, JÆXN °J³ XÈXª°ӃX ӅǍǍ Ӄ º´ TŻ(,; &  «­NNÄ°ⱴ´
en Haute-Savoie par manque de personnes, selon le 
sénateur Cyril Pellevat.  

(º NŻX´º M X« ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TX´ ´­ «´ ²Ä  °◄º t de ce manque 
TX ªJ « TŻ¯ÄÆ³X.  

 
29 Source : audition de Ségolène Guichard, Conseillère Régionale déléguée aux formations sanitaires et sociales 
30 Centre Hospitalier Alpes-Léman situé à Contamine-sur-Arve, en Haute-Savoie 
31 Source ŷ JÄT º ­« TX $|³ ´º J« &Ä°X´´XÉŵ ªJ ³X TŻ ««XªJ´´X 

C« °³­¤Xº TŻIFSI transfrontalier avec double 
diplomation  J ⱴºⱴ X«Æ ´Jzⱴ ªJ ´ «ŻJ °J´ JM­Äº  X«
raison des obstacles juridiques et fiscaux.  

 Ä¤­Ä³TŻ|Ä ŵ ӃJ >ⱴz ­« Xº ӃX´ NJ«º­«´ ´Ä ´´X´
³XN­««J ´´X«º ӃJ «ⱴNX´´ ºⱴ TŻÄ« T JӃ­zÄX ´º³ÄNºÄ³ⱴ
pour coconstruire des solutions pérennes. 

Û Des difficultés de fidélisation et de 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

En plus des T ZZ NÄӃºⱴ´ TŻattracti on, et 
indépendamment du fait transfrontalier, il y a un réel 
enjeu à fidéliser le personnel soignant.  

Les conditions de travail, les horaires atypiques, les 
º³J¤Xº´ Xº ӃX ªJ«²ÄX TX zJ³TX TŻX«ZJ«º´ ³X«TX«º
difficile la conciliation entre vie professionnelle et vie 
personnelle.  

Ainsi, au-delà du salaire, la qualité de vie au travail est 
NX«º³JӃX TJ«´ ӃX N|­ È TŻJӃӃX³ º³JÆJ ӃӃX³ X« ?Ä ´´XŸ 

 º º³X TŻXÈXª°ӃXŵ X« *³J«NX Ä«X  «Z ³ª ⱳ³X
prend en charge en moyenne 13 patients, 
NŻX´º ª­ º ⱴ ª­ «´ X« ?Ä ´´XŸ 

Pour essayer de contrebalancer cet état de fait, des 
expérimentations locales ont montré leur efficacité  : 
par exemple, ӃJ N³ⱴJº ­« TŻÄ«X N³ⱳN|X JÄ $, 230 a 
°X³ª ´ TX ³ⱴTÄ ³X ӃX ªJ«²ÄX TŻ «Z ³ª ⱳ³X´ TX 50 % à 3-
4 %31. 

$ ºⱴ ?Ä ´´Xŵ NX³ºJ «´ ⱴºJMӃ ´´XªX«º´ ºX«ºX«º TŻJ¤Ä´ºX³
leurs pratiques : le Canton de Genève, les HUG 
(Hôpitaux Universitaires de Genève) et les autorités 
françaises ont conclu un accord en 2024 pour 
renoncer aux démarchages proactifs de soignants 
français.  

?  NX´ JNº ­«´ ³X´ºX«º Ӄ ª ºⱴX´ŵ XӃӃX´ ª­«º³X«º ²ÄŻÄ«X
prise de conscience existe et que des leviers 
commencent à être activés. 

 

 

 

 

 

 
  

50 % des infirmières sont 
françaises

57 % des personnels 
soignants sont français 

avec des pics à 80% dans 
les cliniques privées
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Foncier et logement : tensions 

croissantes dans un territoire sous 

pression 

En toute logique, cette dynamique transfrontalière 
X«º³X ӃŻ ÄÆX³z«X-Rhône-Alpes et la Suisse lémanique - 
°­³ºⱴX °J³ ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ ⱴN­«­ª ²ÄX TÄ MJ´´ «
genevois - engendre une pression foncière et 
immobilière sans précédent sur les territoires français 
limitrophes.  

La Haute-Savoie et le Pays de Gex, en particulier, sont 
confrontés à une hausse vertigineuse des prix, à 
une pénurie de logements accessibles et à 
des déséquilibres sociaux et territoriaux qui 
interrogent la soutenabilité du modèle actuel. Cette 
problématique a été traitée par ailleurs par le CESER 
dans sa contribution de septembre 2025 « Sobriété 
foncière, une opportunité pour la Région »32.  

Û Une croissance démographique soutenue, 

mal absorbée 

Avec 866 000 habitants début 2024, la Haute -Savoie 
connaît une croissance trois fois supérieure à la 
moyenne nationale (+0,98 % par an entre 2016 et 
2021).  

Chaque année, 28 300 personnes arrivent, dont 6 800 
TX°Ä ´ ӃŻⱴº³J«zX³ŵ ºJ«T ´ ²ÄX 24 200 repartent, 
illustrant un fort turn -over et une mobilité intense, 
notamment dans la zone ouest autour de Genève33. 

Certaines communes ont vu leur population doubler 
en quelques années, sans avoir anticipé les besoins en 
infrastructures, équipements et logements. Pour 
répondre à la demande, des maisons sont divisées en 
plusieurs logements - souvent sans planification - 
TŻJÄºJ«º °ӃÄ´ ²ÄX les familles 
monoparentales représentent désormais plus de 10 % 
de la population, accentuant les besoins en petits 
logements. 

 

 

 

 

 

 

 

 
32 Sobriété foncière : une opportunité pour la Région 
33 Source ŷ JÄT º ­« TX ӃŻÉtablissement Publique Foncier de Haute-Savoie 

Û Un marché immobilier en tension extrême 

La Haute-?JÆ­ X X´º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ӃX 5e département le 
plus cher de France avec : 
 
¾ Ǒ ӄӄǍ ƦƄªӈ X« ª­ÉX««X Ǝ«XÄZ ŷ ǒ ӄǒǔ ƦƄªӈ Ŷ

Ӄ­NJº Z ŷ ǎǓŵǏ ƦƄªӈƏŸ 

 

¾ 0Ä´²ÄŻ► Ӆ ǍǍǍ ƦƄªӈ X« ´ºJº ­«, ǒ ǒǍǍ ƦƄªӈ TJ«´

le Genevois, ӄ ǍǍǍ ƦƄªӈ ►  ««XªJ´´X. 

 

¾ À Arthaz, selon le maire Cyril  Pellevat, le prix du 

m2 est passé de ǎǐǍ ► ӄǍǍ Ʀ X« ǎǒ J«´.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : EPF de Haute-Savoie 

 

La flambée des prix est alimentée par : 
 

La proximité de Genève (effet banlieue). 

Un fort tourisme et une population CSP++. 

Une rétention foncière  : les propriétaires attendent 

que les prix montent. 

Une urbanisation divisée par trois en 20 ans, sous 

ӃŻXZZXº TX´ Ӄ­ ´ I 6 Xº TÄ ª­³NXӃӃXªX«º TX´ ªⱴ«JzX´Ÿ 

 

 

 

 

 
  

28 300 
arrivants 

chaque année, 
dont 6800 

depuis 
l'étranger.

24 200 
partent

https://ceser.auvergnerhonealpes.fr/avis-et-contributions/sobriete-fonciere-une-opportunite-pour-la-region







































































